
 COUPE 2000  
Phase zone interdépartementale 

Bourgogne 
Dimanche 3 février 2019 

Centre Henri Forest, place de l’église   

à Gueugnon 
 

 

 Compétition par équipes de clubs de 4 joueurs, ouverte aux licenciés A à la Fédération Française des Echecs. 

Les joueurs doivent avoir un ELO réel ou estimé, inférieur ou égal à 2000. L’ELO à prendre en compte est le 

dernier ELO publié par la FFE ou par la FIDE. 

L’ordre dans lequel sont alignés les joueurs est du ressort du capitaine. Avant le début de la phase Ligue, le 

capitaine remet une liste ordonnée de 5 joueurs maximum composant son équipe. Pour chaque match de la 

phase, il choisit 4 joueurs de cette liste, sans changer l’ordre et donne sa composition à l’arbitre. 

Règlement complet sur le site fédéral. 

 

Qualifications pour le tour suivant : 1 équipe pour 1 à 4 équipes participant, 2 équipes pour 5 à 8 équipes 

participant, etc 

 

Cadence : 60 minutes + 30sec/coup. Les résultats sont comptabilisés pour l’ELO FIDE 

 

3 rondes: 1ère ronde à 9H45 

 

Inscriptions sur place de 9H15 à 9H30 :20 euros par équipe (chèque à l’ordre de la Ligue Bourgogne-

Franche-Comté des Echecs) 

 

Arbitre : Patrick LAUFERON Arbitre Fédéral Elite 1 

 

Renseignements :  Pascal DA SILVA (Directeur des Coupes) 

38 rue charrue 

21000 DIJON 

tél : 03-80-77-02-51 pascal.da-silva4@wanadoo.fr 


